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SEANCE DU 1er JANVIER 2020

L'an deux mil vingt, le premier janvier, le Conseil d'Administration de la Régie d'exploitation
des montagnes de Lans, dûment convoqué le 28 décembre 2019, s'est réuni à 17 heures 00
en session ordinaire dans la salle du Conseil Municipal, 1, place de la Mairie 38250 LANS EN
VERCORS sous la présidence de Jean-Charles TABITA.

Membres en exercice : 7
Présents : 7
Présidence : 1 : Jean-Charles TABITA
Administrateurs(trices) : 6 : Guy CHARRON - François NOUGIER - Christian COLLAVET - Christian
GIANESE- MarcelleDUPONT- Sophie VALLA.
Pouvoirs : /
Absents : Michael KRAEMER
Nombre de votants : 7
Secrétaire de séance : Sophie VALLA
Représentant de la commune de Lans en Vercors avec voix consultative : /

DEL02/2020 : CONVENTION POUR LE DENEIGEMENT DES PARKING PUBLICS DES
MONTAGNES DE LANS

Vu les articles L2500-1, L. 2511-1 et suivants du code de la commande publique,

Monsieur le Président rappelle à rassemblée que la viabilité hivernale des voies et parkings
communaux fait partie des compétences obligatoires d'une commune.

La viabilité hivernale est assurée par les services techniques ainsi que des prestataires
extérieurs. Les dépenses affectées à cette compétence sont prises en charge par le budget
principal des communes.

Monsieur le Président expose que les parkings des Montagnes de Lans sont inscrits au
tableau de classement des voies communales sous l'appellation « Parking de la Sierre P5,
P6, P7, P8, P9 ».

Il indique que pour des raisons d'éloignement des circuits principaux de déneigement et afin
d'assurer la viabilité des parkings dans un délai similaire aux autres secteurs de la commune,
le déneigement des parkings était assuré par le service communal des remontées
mécaniques jusqu'au 31 décembre 2019.

Monsieur le Président indique que, dans le cadre de la création de la régie d'exploitation des
montagnes de Lans à compter du 1er janvier 2020, la commune de Lans en Vercors souhaite
confier cette prestation de service à cette nouvelle entité juridique.

Certains contrats conclus entre entités appartenant au secteur public, constituant des contrats
de quasi-régie ou des contrats de coopération public-public, sont exclus du champ
d'application du droit de la commande publique. La mise en œuvre d'obligations de publicité
et de mise en concurrence pour la conclusion de contrats entre un pouvoir adjudicateur et une
entité qui, bien que dotée de la personnalité morale, constitue le prolongement administratif
de celui-ci, n'est pas nécessaire.



Compte tenu de ces éléments, monsieur le Président propose au conseil municipal
d'approuver la convention définissant les modalités financières et d'exécution de cette
prestation de service de déneigement au profit de la commune, à compter du 1er janvier
2020.

Le conseil d'administration, après avoir délibéré, à l'unanimité ;

- APPROUVE la convention pour le déneigement des parkings publics des montagnes de
Lans, à compter du 1er janvier 2020,

- DIT que la Régie d'exploitation des montagnes de Lans sera remboursée par la commune
de Lans-en-Vercors des dépenses occasionnées dans le cadre de ladite convention,

- AUTORISE Monsieur le Directeur à signer cette convention.

Le Président
Jean-CharJes-ÎÂjBITA
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DEL07/2020 : ADHESION AU COMITE DES OEUVRES SOCIALES 38

Monsieur le Président explique que lorsque les remontées mécaniques était un service
communal, les salariés bénéficiaient des prestations sociales du comité des oeuvres sociales
38 (COS 38) car la commune adhère à cette association.
Dans le cadre de la création de la régie d'exploitation des montagnes de Lans à compter du
1er janvier 2020, et afin que les salariés des remontées mécaniques puisse continuer de
percevoir des prestations sociales, monsieur le Président propose d'adhérer au COS 38. Il
s'agit d'un organe social, sous forme d'association loi 1901, qui a pour objectif
d'accompagner les collectivités, associations et comités locaux dans l'accès aux prestations
sociales, culturelles et de loisirs.

Le conseil d'administration, après avoir délibéré, à l'unanimité ;

- DECIDE d'adhérer/ décide de ne pas adhérer au comité des oeuvres sociales 38 à compter
du 1er janvier 2020,

- AUTORISE Monsieur le Directeur à signer la convention ainsi que tous les documents
nécessaires à l'aboutissement de ce dossier ;

- CHARGE Monsieur le Directeur de prendre toutes les dispositions nécessaires à la bonne
exécution de la présente délibération.

Le Président
Jean-Charles TABITA


